
Association Un Temps Cité 

Valorisation, Animation et Préservation du patrimoine local 

 siège social : Mairie de Saint Ouen les Vignes (37530) 

 

 Madame, Monsieur, 

 La commune de SAINT-OUEN-LES-VIGNES et l’association UN TEMPS CITE (UTC) souhaitent mener à 

bien le projet de réhabilitation du «  Chêne de la Liberté ». 

 Planté en 1794 et abattu en 2013, celui qui demeure un des très rares vestiges d’arbres de la liberté 

de la première période révolutionnaire, est conservé dans l’attente de sa renaissance en une œuvre 

emblématique et esthétique de grand format, nouveau témoin de son importance historique et affective.   

 Artiste plasticien, sculpteur nous sollicitons toute votre attention pour découvrir un projet citoyen 

que nous souhaitons largement partager. Nous espérons qu’il éveillera en vous suffisamment d’intérêt pour 

vous donner l’envie d’intégrer le concours d’artistes ouvert pour l’occasion. 

 Nous tenons à votre disposition, pour vous aider dans votre réflexion,  

• un diaporama en pdf vous présentant, au travers de quelques clichés, les différentes étapes de la 

vie du Chêne et notre commune, 

• le cahier des charges, 

• des articles de presse, 

• une carte pour localisation de la commune. 

 Nous insistons sur l’importance du cahier des charges qui explique tout le sens de notre démarche et 

contient l’ensemble des éléments nécessaires à la conduite du projet. Indépendamment des échanges que 

nous pouvons avoir à distance pour compléter la présente information, et si vous le jugez utile, vous pouvez 

nous rencontrer sur place. Nous nous tenons à votre entière disposition.  

 Volontairement, nous n’avons pas fixé pour l’instant le budget. Le coût de votre prestation, incluant 

ou pas le support  de l’œuvre ou l’aménagement du site s’ils s’inscrivent dans un projet global, sera étudié 

en fonction du respect des différents critères fixés par le cahier des charges et de la singularité de votre 

proposition. Le coût de réalisation sera cependant un élément d’appréciation dans le cadre d’un projet 

d’aménagement que nous devrions compléter ou d’une mise en place particulière. 

 Le retour de votre projet, sur support dématérialisé de préférence, est attendu pour fin juillet 2015 

au plus tard. Notre réponse intervient dans un délai de cinq mois après cette date. 

 Au cas où vous ne pourriez pas avoir accès au dossier ci-joint, nous vous remercions de nous le faire 

aussitôt savoir pour un envoi sous format différent. 

 Dans l’espoir de pouvoir bientôt partager avec vous une belle aventure patrimoniale, artistique et 

humaine, nous vous souhaitons une fructueuse réflexion. 

Au plaisir de vous découvrir. 

Très cordialement. 

Renseignements et contacts Philippe DENIAU  philipdeniau@gmail.com  


